
























Réalisation : Charente numérique - janvier 2021
Sources : Charente numérique - © IGN

Déploiement Fibre Optique Charente-numérique

ZAPM ouvertes à la commercialisation et prévision pour le 1er semestre 2021

ZAPM déjà ouvertes commercialement au 31/01/2021
Ouverture ZAPM pour 01/04/2021
Ouverture ZAPM pour 01/07/2021
COMMUNES
EPCI
Zone AMII

Annexe n ° 1 du rapport 2021-4-CSAnnexe n ° 1 de la délibération n ° 2021-4-CS



N° de 

l'emprunt
Montant

Montant total à rembourser 

intégrant la charge d'intérêt

Date de signature de 

la décision 

d'autorisation 

d'emprunt

Banque Objet de l'emprunt

Montant du Contrat de prêt 

ou de la phase 

d'amortissement n°1, taux et 

durée

Contrat de prêt ou phase 

d'amortissement n°2, taux 

et durée

Date de 

signature de 

l'emprunt 

Observations

1 14 500 000 €
19 206 598,77 € (dont 4 706 598,77 € de 

charge d'intérêt)
06/07/2018

LA BANQUE POSTALE puis la CAFFIL (les 

2 contrats de prêt ont fait l'objet d'une 

cession sans modification des termes des 

contrats les 12 décembre 2018 (9,5 

millions d'euros) et 9 septembre 2019 (5 

millions d'euros) auprès de la Caisse 

Française de Financement Local)

Réalisation de deux Contrats de Prêt d’un montant total de

14 500 000 € auprès de La Banque Postale pour le financement

du programme d’aménagement numérique très haut débit

(emprunt souscrit par le syndicat Charente numérique avec un

remboursement du Syndicat Départemental d’Electricité et de

Gaz de la Charente (SDEG 16) et de ses membres

(Etablissements Publics de Coopération Intercommunale

(EPCI)). Les deux contrats de prêt ont été cédés à la CAFFIL

avec une gestion désormais assurée par la banque publique de

développement SFIL pour le compte de la CAFFIL.

Contrat de prêt de 9 500 000 € (charge 

d'intérêt : 3 036 046,41 €)  - Taux : 

1,90 % - Durée : 30 ans et 1 mois 

(versement à la paierie départemantale 

le 06/08/2018) 

Contrat de prêt de 5 000 000 € 

(charge d'intérêt : 1 670 552,36 €) - 

Taux : 2,01 % - Durée : 30 ans et 10 

mois avec une consolidation au plus 

tard le 31/05/2019 (versement à la 

paierie départementale le 

17/07/2019)

10/07/2018

Trimestrialités constantes -Taux 

pendant la phase de mobilisation : 

index EONIA + 0,43 % - Commission 

d'engagement et de non utilisation : 

0,1 % du montant du prêt

2 14 000 000 €
19 035 667,00 € (dont 5 035 667,00 € de 

charge d'intérêt)
27/07/2018

ARKEA BANQUES ENTREPRISES ET 

INSTITUTIONNELS

Réalisation d’un Contrat de Prêt d’un montant total de

14 000 000 € auprès d’Arkéa Banques Entreprises et

Institutionnels pour le financement du programme

d’aménagement numérique très haut débit (emprunt souscrit

par le syndicat Charente numérique avec un remboursement du

Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz de la Charente

(SDEG 16) et de ses membres (Etablissements Publics de

Coopération Intercommunale (EPCI))

Phase d'amortissement de 5 300 000 € 

(charge d'intérêt de 1 780 082,80 €) - 

Taux : 2,02 % - Durée : 30 ans avec 

une date de consolidation au 

30/06/2019 (versement à la paierie 

départementale le 02/07/202019).

Phase d'amortissement de 8 700 000 

€ (charge d'intérêt de 3 255 

584,20  €) - Taux : 2,23 % - Durée : 

30 ans avec une date de 

consolidation au 30/06/2021 suite à 

l'avenant au contrat de prêt signé le 

26 juin 2020

31/08/2018 avec 

un avenant pour 

la phase 

d'amortissement 

n° 2 signé le 

26/06/2020

Trimestrialités constantes -Taux 

pendant la phase de mobilisation : 

Euribor 3 mois + 0,39 % pour la 

phase d'amortissement n° 1 et + 0,59 

% pour la phase d'amortissement n° 2 

- Commission d'engagement : 0,1 % 

du montant du prêt avec une 

commission d’engagement 

supplémentaire de 0,02 % (1 740 €) 

pour la tranche d'amortissement n° 2

3 13 500 000 €
16 266 318,76 € (dont 2 766 318,76 € de 

charge d'intérêt)
06/07/2018 CAISSE D'EPARGNE

Réalisation d’un Contrat de Prêt d’un montant total de

13 500 000 € auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-

Charentes pour le financement du programme d’aménagement

numérique très haut débit (emprunt souscrit par le syndicat

Charente numérique correspondant à la part

d’autofinancement)

13/07/2018

Trimestrialités dégressives - Taux 

pendant la phase de mobilisation (12 

à 18 mois) : Euribor 3 mois + 0,45 % - 

Frais de dossier : 0,75 % du capital 

emprunté - Commission 

d'engagement : néant

Annexe n° 2 de la délibération n° 2021-4-CS : caractéristiques des emprunts souscrits par Charente Numérique

Contrat de prêt de 13 500 000 € (charge d'intérêt de 2 766 318,76 €) - Taux 

de 1,69 % pour une consolidation au plus tard le 01/07/2019 ou taux de 

1,76 % pour une consolidation au plus tard le 31/12/2019 - Durée : 20 ans 

(versement à la paierie départementale le 30/07/2019) 
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REFERENCES PRETEURS DATE DE VERSEMENT DATE DE FIN DUREE TAUX PERIODICITE CAPITAL INITIAL
CAPITAL RESTANT 

DU

AMORTISSEMENTS 

CUMULES

INTERETS 

CUMULES

ECHEANCES 

CUMULES

MON523749EUR-1 CFFL 06/08/2018 01/09/2048 355 1,90 Trimestre 9 500 000,00 9 072 342,22 427 657,78 309 819,38 737 477,16

MIN528503EUR-1 CFFL 17/07/2019 01/06/2049 360 2,01 Trimestre 5 000 000,00 4 814 924,94 185 075,06 147 879,87 332 954,93

16JB8LTAPW-1 CMB (ARKEA) 02/07/2019 30/06/2049 360 2,02 Trimestre 5 300 000,00 5 104 127,51 195 872,49 158 131,65 354 004,14

A33180KH-1 CE 30/07/2019 01/07/2039 192 1,69 Trimestre 13 500 000,00 13 500 000,00 0,00 0,00 0,00

33 300 000,00 32 491 394,67 808 605,33 615 830,90 1 424 436,23

Annexe n° 3 de la délibération n° 2021-4-CS : Etat de la dette de Charente Numérique au 31 décembre 2020 (4 emprunts)

TOTAL
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